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Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 2 novembre 2022 

 

 

Communication n° 32/11.2022 

 

Objet: extinction de l’éclairage public 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

A l’instar d’autres communes et pour des raisons d’économie d’énergie, la Municipalité vous 
informe que l’éclairage public sera éteint dans toutes les zones possibles de la Commune. La 
mise en place progressive, quartier par quartier, est effective depuis le 31 octobre dernier. 
L’extinction aura lieu de 23h00 à 05h00 en semaine et de 00h30 à 06h30 les vendredis et 
samedis soirs. Les horaires pourront être adaptés si nécessaire. L’extinction de l’éclairage 
pourrait également être supprimée si des problèmes d’insécurité apparaissaient. 

Pour information, l’intensité de l’éclairage de la RC 1 est déjà réduit à 50 % de 23h00 à 05h00. 

Outre une certaine économie due à l’extinction, nous rappelons que cette action est aussi 
favorable à la biodiversité. 

 
La Municipalité 

 
 
 
Saint-Prex, le 2 novembre 2022/CM – 101.02 
 
 
Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Anouk Gäumann, municipale au no 079 229 29 72 


